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Stage ouvrier

Année 2 Heures CM 0 Caractère obligatoire Code  
Semestre 3 Heures TD 0 Compensable non Mode -
E.C.T.S. 2 Coefficient 0 Session de rattrapage oui    

Objectifs pédagogiques

Le stage « chantier » ou « ouvrier » se fait dans une entreprise du bâtiment ou chez un artisan ou dans un organisme de chantier bénévole.
L’objectif est l’observation et l’ouverture à la connaissance des pratiques professionnelles de l’entreprise du bâtiment. Il s’agit de faire connaître
à l’étudiant « le monde du construire » à travers l’organisation de la structure d’accueil, les relations humaines et la vie de chantier.

Modalités du stage
Durée
Avant le début de la 2e année, l’étudiant doit effectuer un stage de chantier ou un stage ouvrier d’une durée de deux semaines, en dehors des
périodes d’enseignement.
Ce stage non indemnisé, non rémunéré, est éventuellement fractionnable en deux fois une semaine mais au sein de la même entreprise.

Convention de stage
La convention de stage est obligatoire.
L’étudiant doit choisir un enseignant responsable du stage et est encadré par un maître de stage dans la structure d’accueil.
Les conventions de stage doivent être signées par toutes les parties avant le début du stage (l’entreprise d’accueil, l’enseignant responsable, le
directeur de l’ENSA PB ainsi que l’étudiant stagiaire).
La convention de stage est disponible au service des études ainsi que sur le site Intranet de l’établissement. Toute convention donnée après le
début du stage sera refusée.

Rapport de stage
Le rapport de stage comprend une page de garde mentionnant :
• le titre du stage
• le nom de l’école
• le prénom et le nom de l’étudiant
• le nom et prénom du maître de stage dans l’organisme d’accueil
• le nom et l’adresse de l’organisme d’accueil
• le nom de l’enseignant responsable
• la période du stage.

Contenu du rapport de stage
• Identifier le contexte humain et technique du stage
• Raconter l’expérience de façon graphique
L’objectif étant de valoriser la qualité de l’observation et de retransmettre par le dessin l’’expérience vécue.

Évaluation du stage
L’étudiant remet à l’enseignant responsable l’attestation de fin de stage visée par l’organisme d’accueil ainsi que le rapport de stage.
Ces documents doivent être remis à l’enseignant responsable du stage avant la fin du 1er semestre de 2e année de Licence. Le rapport de
stage est noté et commenté par l’enseignant responsable et est validé par la note minimale de B. Il valide 2 ECTS.

 


